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Marcel LE MOIGNE

ELECTION MUNICIPALE DU 15 MARS 2020

Un autre regard sur

ONIVAL-BOIS DE CISE
AULT

LE PROGRAMME

Mesdames, Messieurs, chères  Aultoises, chers Aultois,
Le 15 mars prochain, par votre vote, vous désignerez les conseillers municipaux 
et les délégués à la Communauté de Communes des Villes Sœurs qui vous 
représenteront et qui devront défendre les intérêts de notre commune pendant 6 ans.
Je présente ma candidature avec 14 autres colistiers, tous animés par la volonté de 
s’engager pour porter un changement, et poser un autre regard sur AULT. 

Pourquoi « un autre regard » ?
Proposer un autre regard sur Ault, sur les aultois et sur leurs initiatives, c’est :
- Reconnaître et faire reconnaître le caractère exceptionnel d’Ault pour donner 
un nouvel élan.
- Mieux considérer les Aultois en les écoutant et en les associant aux réflexions
municipales.
- Prêter attention aux initiatives intéressantes pour Ault afin de faciliter leur réalisation.

                            
                     Voici nos engagements pour l’avenir de notre village. 

Je vous invite à en débattre          
le vendredi 21 février à 18h à l’ancien Casino.



C’est un projet muri collectivement

Il répond aux attentes de nombreux Aultois.es renconté.es.
Ce n’est pas un catalogue de bonne intentions, une vue de l’esprit.
Il est concrétisable au vu des nombreuses réalisations équivalentes dans d’autres communes rurales et 
si nous sommes nombreux à nous mobiliser.
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Notre projet municipal 
s’appuie sur une démarche 

marquée par six orientations

Les Aultois.es au cœur des projets
Une autre vision du dialogue dans une mairie ouverte et accueillante.
Les décisions municipales ne se prendront pas sans vous.

Donnons à Ault la place qu’elle mérite
Ouvrons les yeux des institutions sur le caractère remarquable de 
notre village et de sa falaise.
Sauvegardons ce site, renforçons la vitalité et l’attractivité d’Ault.

Soutenons les initiatives
Mettons en lumière et encourageons tous les projets qui permettront 
de mieux vivre à Ault.

Soyons attentifs au quotidien des Aultois.es
Prenons soin de l’entretien et de l’amélioration des rues, du bord de 
mer et des bâtiments.
Restons proches des Aultois.es dans leurs préoccupations quoti-
diennes.

Un budget et des impôts à maîtriser
Des choix budgétaires et des priorités à débattre puis à faire connaître.

Rassemblons pour construire l’avenir
Regardons la diversité de la population de notre village comme une 
richesse.

Les candidat.es de la liste de Marcel LE MOIGNE
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Vous le savez, les Aultois.es viennent à notre rencontre depuis de nombreuses 
semaines, dans notre accueillante permanence de campagne, et nous organi-
sons des réunions publiques thématiques.

Ce projet, nourri des échanges, répond aux attentes de nombreux Aultois.
es rencontré.es. 

Ce n’est pas un catalogue de bonnes intentions, une vue de l’esprit, une liste 
« à la Prévert », qui disparaîtra après l’élection, comme on le constate trop 
souvent.

Il s’agit d’un contrat d’actions municipales, concrétisable au vu des nom-
breuses réalisations équivalentes dans d’autres communes rurales.

Notre équipe a l’ambition d’être acteur du développement de notre commune 
tout en respectant son environnement naturel et préservé qui attire bon nombre 
de visiteurs.

Il faut que nous soyons nombreux à nous mobiliser dès le 15 mars pour voter 
en toute confiance en faveur de notre projet pour AULT.

C’est un projet mûri collectivement
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Marcel LE MOIGNE et son équipe
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Les Aultois.es au cœur des projets

Les projets sont financés par vos impôts. Il est donc légitime que vous 
puissiez intervenir dans le processus de décision municipale tout au long 
du mandat si vous le souhaitez.

Notre engagement :
vous permettre de participer à la préparation des décisions.

Organiser des débats publics, en réponse aux attentes que 
vous êtes nombreux à exprimer, afin de recueillir votre avis 
sur les sujets suivants :

Renforcer les moyens d’information municipale

 L’aménagement du centre-bourg qui doit débu-
ter en 2020 mais dont l’avant projet n’a pas été 
concerté et a besoin d’être amélioré

L’aménagement du bord de mer et les ouvrages de 
protection de la falaise que les pouvoirs publics 
ont prévu d’abandonner à terme 
Après consultation, nous défendrons la position 
majoritaire des Aultois.es devant les services de 
l’État

L’usage qui pourra être fait de la salle culturelle 
en cours de construction au Moulinet et son projet 
culturel

Et aussi :

l’entretien des rues (trottoirs et chaussées)
les conditions de vie quotidienne (logement, école, 
jeunesse, personnes âgées…)
le rôle des structures intercommunales…

Une information régulière pour rendre compte de 
l’activité municipale et annoncer le calendrier de 
concertation 

L’édition d’un bulletin municipal ouvert à l’oppo-
sition

En mairie, un lieu d’information et de documen-
tation accueillant et ouvert à tous y compris le 
samedi matin

Le site internet de la mairie complété et mis à jour 
régulièrement tout comme les panneaux électro-
niques

Afin de rendre service à la population, éclairer les débats préparatoires aux décisions 
et garantir la transparence de la vie municipale, nous prévoyons :
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Établir un dialogue permanent avec les élus,
préparer les décisions de manière concertée

Des rencontres mensuelles avec la popula-
tion, des contacts individuels ou collectifs 
avec les élu.es

- Réunions publiques de concertation sur les 
sujets et projets à soumettre au conseil muni-
cipal

- Visites de proximité dans les différents 
quartiers (observation de problèmes et de 
dysfonctionnements, évocation de réclama-
tions, recueil de l’avis des habitants qui sont 
de bons connaisseurs du terrain et de leurs 
besoins)

Des réflexions  municipales ouvertes aux as-
sociations et aux citoyens

- Commissions extramunicipales composées 
d’habitants et d’acteurs locaux pour préparer 
les propositions à présenter au conseil muni-
cipal
- Exposé du bilan de la concertation sur les 
projets soumis à la délibération du conseil 
municipal
- Temps d’expression du public à l’occasion 
des réunions du conseil municipal

L’éventualité de référendums sur les grands 
projets ou les grandes décisions straté-
giques

-5-
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Donnons à Ault la place qu’elle mérite

Entre falaises et Baie de Somme, au débouché du sentier de grande 
randonnée GR21, le plus apprécié des randonneurs en France, notre 
village est idéalement situé.
Les nouveaux venus sont charmés par ces paysages, la lumière et le 
patrimoine architectural remarquable.
Mais ils regrettent le manque de confort et de services offerts.

Notre engagement :
Répondre aux attentes des habitants et des visiteurs sur l’amélioration 
des plages, des promenades, du centre-bourg, des commerces,
des services d’hébergement et de restauration,
pour qu’Ault soit à la hauteur de ses potentialités touristiques.
Inventer un nouveau destin, un nouvel espoir pour la commune.

Falaises et plages : un joyau à préserver et mettre en valeur

- Réfection, réouverture ou création d’escaliers et 
de rampes pour accéder aux trois plages (Onival, 
centre, Bois de Cise).

- Réparation et consolidation des épis, des per-
rés et des digues avec le Syndicat Mixte Baie 
de Somme Grand Littoral Picard (SMBSGLP) en 
contradiction avec les gros investissements de 
redéploiement des réseaux d’assainissement pré-
vus aujourd’hui dans la perspective d’un recul de 
la falaise et d’un repli stratégique.

- Achèvement de la sécurisation de la falaise au 
nord et au sud de la plage du centre.

- Animations associatives, commerciales, munici-
pales : jeux, lecture à la plage, guinguettes, fêtes, 
spectacles sur les esplanades d’Onival, de l’ancien 
Casino et du square Pomeranz au Bois de Cise, 
restauration adaptée en période estivale.

- Sports nautiques en faisant vivre le label Station 
Nautique obtenu par la Communauté de Com-
munes des Villes Sœurs (CCVS).

- Aménagement des espaces publics  : bancs, 
tables, toilettes…

- Signalisation et organisation du stationnement.
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Rendre les plages plus accessibles, sécurisées, animées :

Faciliter les promenades et les rendre plus agréables :

Itinéraires piétons d’Onival à l’ancien Casino

- En haut des falaises : aménagements de trottoirs, 
réparation et sécurisation de la casquette en bé-
ton, signalétique, mise en valeur de l’architecture 
balnéaire

- Au pied des falaises : prolongement de la digue 
83 jusqu’à la plage du centre, réouverture de l’es-
calier métallique rue de Saint-Valery et de l’esca-
lier en béton rue Ernest Jamart

Voies vélo de Mers-les-bains à Cayeux

 - Ault ne doit pas être la dernière station balnéaire 
à bénéficier de l’aménagement par le Syndicat 
Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard de la 
Vélomaritime, partie française de l’EuroVélo 4. 
L’itinéraire prévu devra être complété par la com-
mune pour permettre l’accès aux plages et au 
bourg. Des parkings à vélos avec recharge élec-
trique et des points relais dans les campings pour 
les randonneurs à vélo seront créés

Promenade au Bois de Cise, classé à l’inven-
taire des sites pittoresques

- Aménagement du parking à l’entrée du Bois de 
Cise

- Remise en état d’un chemin rural jusqu’au bourg 
pour les cyclistes et les piétons ne prenant pas le 
sentier du littoral

Créer une maison de la falaise, des métiers 
et des arts

Espace de découverte et d’étude de l’histoire et de 
l‘évolution de la falaise, galerie de la mémoire des 
Aultois.es sur leurs rapports à la mer (pêche, tou-
risme, érosion …)

Mais aussi présentation du savoir-faire local : mé-
tiers qui font partie de l’histoire d’AULT et de notre 
territoire, serrurerie, robinetterie, verre, et enfin 
lieu de création et d’expositions  artistiques
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Le centre-bourg à revaloriser

Rendre le centre plus agréable et attractif
- Aménagement des rues et places : 
un avant-projet proposé par le Syndicat Mixte a 
été validé par la municipalité le 4.12.2019. Nous 
lancerons une concertation sur le projet définitif. 
Nous apporterons des modifications en fonction 
de l’avis des Aultois.es. Nous serons vigilants 
sur le plan de circulation prévu qui crée des sens 
uniques et supprime beaucoup de stationnement 
et sur l’accessibilité des commerces. Nous remet-
trons en cause des dépenses inutiles telles que la 

«  promenade suspendue  » place du Général de 
Gaulle alors qu’il y a tant à faire ailleurs.
- Conseils et aides pour la mise en valeur des fa-
çades
- Aide à la relance d’activités commerciales dans 
le cadre d’un plan global de revitalisation du centre 
bourg
- Restauration de l’église, monument historique, 
après diagnostic général sur le bâtiment,
- Réaffectation de bâtiments vides (école, Manoir) 
pour leur redonner vie
- Animations, marchés, fêtes
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Donnons à Ault la place qu’elle mérite

Les entrées du village à rendre séduisantes

Le parc du Moulinet, magnifique atout touristique à valoriser

La rue de Paris et ses abords à aménager 

Rendre visibles les accès aux trois plages : 
- sur la route départementale 940, au Bois de 
Cise, à la Cavée Verte et à Bellevue
- sur la départementale 463, au Hable d’Ault 
- Négociation avec le Département pour l’installa-
tion de panneaux touristiques
- Réalisation d’aménagements paysagers de qualité

Négocier avec le Département l’aménage-
ment des carrefours dangereux sur la dépar-
tementale 940
- Carrefour de la cavée verte où passera la nouvelle 
voie cyclable le long de la route départementale
- Carrefour du Bois de Cise à l’entrée de Saint- 
Quentin-Lamotte

Réaliser progressivement des aménagements 
conçus pour les Aultois.es et pour les touristes
- Présentation publique du projet paysager établi 
par le cabinet JNC il y a plusieurs années
- Discussion avec les habitants sur leurs attentes et 
sur les priorités (jeux, jardins partagés, verger, aire 
de pique-nique …) pour préciser ou réorienter le projet 

Ouvrir le parc au public pour la promenade et 
l’accès au point de vue
- Entretien de l’escalier et des allées pour permettre 
la réouverture du parc fermé depuis deux ans

Améliorer la qualité de la vue sur Ault qu’on 
découvre en descendant la rue de Paris :

- Aménagement paysager à intégrer dans les tra-
vaux de réfection de la rue

- Mise en place de dispositifs incitant à une circu-
lation apaisée
- Étude d’aménagement de la rue Léon Blum et des 
abords des équipements publics en vue d’améliorer 
l’aspect des équipements sportifs tout en organi-
sant du stationnement proche du front de mer
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L’accueil touristique à renforcer

La voix d’Ault à faire entendre et respecter
Convaincre l’État, responsable du domaine 
public maritime, et les financeurs publics 
d’accepter et d’aider le renforcement des protec-
tions de la falaise en renonçant à la solution fata-
liste du repli qui ne correspond en rien à la dyna-
mique économique et à la vie de notre commune ; 

Prendre une place active dans les démarches 
intercommunales et ne pas être soumis aux 
décisions venant d’ailleurs
- Réaffirmation de notre volonté de travailler avec 
la Communauté de Communes des Villes Sœurs 
(CCVS)*, le Syndicat Mixte Baie de Somme Grand 
Littoral Picard (SMBSGLP)*, le Syndicat intercom-
munal à Vocation Multiple d’Ault (SIVOM)*, le Parc 
Naturel Régional tout en conservant le souci per-
manent de l’identité aultoise et en sollicitant  leur 
appui sur des projets structurants

Faire en sorte que les Aultois.es bénéficient 
des ressources du territoire intercommunal
- Accès aux équipements communaux et inter-
communaux voisins.

- Développement des compétences de la CCVS: 
Centre Intercommunal d’Action Sociale, petite 
enfance (microcrèches réparties équitablement), 
et mobilité

Modifier le Plan Local d’Urbanisme avec la 
CCVS  et obtenir de l’État la modification du Plan 
de Prévention des Risques Littoraux pour déblo-
quer les possibilités d’évolution des bâtiments du 

Négocier un fort engagement de l’office de 
tourisme intercommunal pour Ault
- Larges périodes d’ouverture, local mieux situé, 
visites organisées, communication sur les atouts 
d’Ault.

Susciter le développement de l’hébergement  
et de services touristiques de qualité
- Navettes vers les gares, location de vélos

- Hébergement touristique au Manoir

- Communication sur les services touristiques des 
entreprises locales

- Redynamisation des campings municipaux  : 
location de bungalows, yourtes…, services diversi-
fiés, accès piétonnier à la Cavée Verte
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* Compétences transférées des communes à la 
CCVS et financées par les impôts intercommunaux : 
développement économique, tourisme, urbanisme, 
fibre optique, prévention des inondations, déchets, 
enfance-jeunesse, réseau des bibliothèques, 
contrat local de santé, centre aquatique 02 falaises

* Le SMBSGLP est responsable de l’aménagement 
du trait de côte avec un financement communal et 
intercommunal, et du plan vélo. Par ailleurs, il réa-
lise certaines opérations pour le compte de la com-
mune (aménagement du Moulinet et du centre-
bourg, construction du centre culturel)

* Le SIVOM d’Ault est responsable de la voirie et 
des eaux pluviales, le financement étant assuré 
essentiellement par la commune



Soutenons les initiatives

1

Notre village regorge d’idées, de projets, venant de commerçants, d’asso-
ciations, d’habitants et aussi de personnes extérieures attirées par Ault. 
La concrétisation de projets peut favoriser le développement de l’écono-
mie, de l’emploi, de la culture et le plaisir de vivre pour donner un nouvel 
élan. Le rôle de la mairie est d’accompagner, de faciliter et de susciter si 
nécessaire les initiatives.

Notre engagement :
- Mobiliser les énergies, les compétences et les moyens financiers en 
faveur des initiatives : commerces, services, artisanat, tourisme, culture, 
liens sociaux, santé, solidarité, amélioration de l’habitat, qualité des fa-
çades, environnement 
- ╩Être attentifs aux initiatives de la jeunesse, pour leur avenir et pour 
l’avenir d’Ault

Nos commerces  et services de proximité
 à défendre et à développer

La vie sociale et culturelle qui ne demande qu’à s’épanouir

Prendre, comme dans d’autres communes, 
des mesures pour faciliter le maintien et la 
réouverture de commerces ainsi que la créa-
tion d’activités touristiques
- Location saisonnière de locaux vacants pour des 
activités commerciales, artisanales, artistiques
- Recherche de partenaires pour la mise en place de 
services touristiques  : visites guidées, location de 
vélos, activités nautiques
- Relance du Syndicat d’Initiative pour développer 
des animations en complément de l’Office de Tou-
risme qui dépend maintenant de la Communauté de 
Communes

Faciliter le maintien de services publics
- Négociations avec les services publics pour le 
maintien d’une présence de qualité : accueil, per-
manences...
- Aide aux démarches par internet (formation et 
conseil) et à la prise de rendez-vous pour ceux qui 
en ont besoin

Susciter le développement de solutions pour 
les personnes âgées en perte d’autonomie
- Transport adapté, logement adapté
- Portage de repas à domicile, portage de livres, 
visites à domiciles, aide à domicile avec le concours 

Encourager les bonnes volontés des citoyens et des associations dans le respect de leurs idées et de 
leurs compétences et jouer le rôle de facilitateur.
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Notre cadre de vie pour lequel il y a beaucoup à faire

Sensibiliser, mobiliser et susciter des initia-
tives en faveur de l’environnement
- Incitation à la réduction des déchets à la source, 
à leur valorisation et au réemploi d’objets et de 
matériaux
- Coopération entre les services municipaux, les 
usagers et les riverains pour la propreté des es-
paces publics, l’entretien des trottoirs et l’écoule-
ment de l’eau pluviale
- Jardins partagés biologiques, alimentation saine
- Participation à la semaine européenne du déve-
loppement durable

Conseiller et aider les propriétaires et les 
copropriétés pour améliorer l’habitat et les 
façades

- Maîtrise de l’énergie avec l’appui du Service Pu-
blic de l’Efficacité Energétique Régionale
- Amélioration du confort
- Effort de qualité architecturale avec un cahier de 
recommandations, une charte de couleurs et les 
conseils de l’architecte des Bâtiments de France et 
du Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Envi-
ronnement (CAUE)

-11-
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Soyons attentifs au quotidien des Aultois.es

Il y a beaucoup d’insatisfaction et d’incompréhension sur l’entretien des rues. 
Les déplacements sont difficiles sans voiture.
Un état des lieux des besoins sociaux, éducatifs, culturels et du potentiel associatif 
est nécessaire.

Notre engagement :
Entretenir, rajeunir et adapter les espaces publics pour la sécurité,
le confort et l’agrément des usagers
Renforcer l’écoute et l’accompagnement des Aultois.es et des associations.
Adapter les moyens des services communaux, du CCAS et des associations.

Améliorer, entretenir et sécuriser les espaces publics.

Établir un plan d’entretien des trottoirs et 
caniveaux
- Concertation avec les riverains à propos de dés-
herbage non chimique, de plantes décoratives
Prévenir les inondations et les coulées de 
boues
- Favoriser l’infiltration de l’eau pluviale dans les 
zones agricoles, les parcs et les jardins
- Réaliser les bassins de rétention des eaux plu-
viales préconisés depuis 2003
- Résorber les inondations dans les points bas 
de la rue de Saint Valery et du boulevard Michel 
Couillet
- Réadapter le réseau d’eau pluviale
Développer, entretenir et harmoniser le mobi-
lier urbain
- Bancs, tables, jeux, corbeilles, garde-corps, si-
gnalisation, lampadaires, et abris-bus
Faciliter l’organisation du travail des em-
ployés communaux
Construction d’un atelier municipal pour éviter la 
dispersion dans des locaux inadaptés

Améliorer l’entretien et la gestion
du cimetière
- Entretien régulier
- Installation de bancs
- Opération de reprise des concessions
Programmer les améliorations à apporter au 
confort et à la sécurité des piétons
- Remise en état des escaliers devenant dangereux
- Création ou élargissement de trottoirs là où c’est 
nécessaire, limitation des vitesses automobiles 
excessives (Bois de Cise, boulevard Michel Couil-
let …), amélioration de l’éclairage public
- Accessibilité aux lieux publics des personnes à 
mobilité réduite et des poussettes.

Surveiller en permanence les atteintes à la 
propreté, les pannes et les dégradations pour 
y remédier
- Enlèvement régulier des déchets (corbeilles, 
conteneurs, dépôts sauvages), déjections canines
- Changement des éclairages défectueux, répara-
tion des trous dans les trottoirs et les chaussées
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Rechercher des solutions aux besoins sociaux

Compléter l’offre actuelle de transports publics

- Négociation avec le Département et la Région 
pour l’amélioration de la desserte d’Ault en car et 
des correspondances avec le train
- Information des Aultois.es et des touristes sur 
les possibilités de transport (guide mobilité, affi-
chage, site internet communal)
- Minibus communal pour des besoins sociaux 
(médecins, cimetière....), éducatifs et associatifs 
non satisfaits, au sein de la commune et entre 
communes

Renforcer les moyens éducatifs de l’école

- Augmentation des moyens pour les projets édu-
catifs et périscolaires  : pratiques sportives et ar-
tistiques, sorties, classes de découvertes (classes 
de neige, de patrimoine, vertes)
- Aménagement de la cour d’école : haies de pro-
tection contre le vent, jeux, jardin potager
- Abris à l’entrée de l’école pour les parents
- Partenariat efficace avec les enseignants et les 
parents d’élèves pour l’épanouissement des en-
fants

Développer des pratiques culturelles diversi-
fiées tout au long de l’année

- Amélioration du local de la bibliothèque
- Élaboration d’un projet culturel municipal
- Création d’un Ciné-Club
- Information sur les actions culturelles
- Soutien aux festivals et renforcement de leur 
ancrage local, relance d’un festival musical avec 
la jeunesse
- Développement d’interventions artistiques dans 
les manifestations locales

Faciliter l’accès aux loisirs des enfants et des 
jeunes

- Recrutement d’animateurs jeunesse et proposi-
tion d’activités culturelles et sportives
- Création d’un local dédié à la jeunesse
- Création d’une aire de jeux à Bellevue
- Mobilité pour l’accès aux loisirs intercommunaux 

Adapter l’offre de logements aux besoins de 
la population et faciliter le maintien à domi-
cile des personnes âgées

- Développement de logements au coût accessible 
pour les jeunes couples
- Création de nouveaux logements et adaptation 
de logements anciens pour personnes âgées
- Réalisation d’un habitat intergénérationnel

Renforcer l’action  sociale

- Accueil, information et accompagnement par le 
Centre Communal d’Action Sociale pour faciliter 
l’accès aux droits sociaux en relation avec les ser-
vices compétents et les associations
- Développement de l’aide à domicile et des em-
plois et qualifications correspondants
- Emploi de personnes en contrat d’insertion au 
sein des services communaux

Veiller à la promotion de la santé

- Promotion des actions de sensibilisation et de 
prévention organisées par la Communauté de 
Communes des Villes Sœurs
- Information des plus isolés sur leurs droits et 
accompagnement pour l’accès aux soins



Un budget et des impôts
à maîtriser

Développer de nouveaux services aux touristes dans les équipements communaux
Même si cela doit nécessiter quelques investissements, cela génèrera à la fois de nouvelles recettes et une nouvelle 
attractivité de la commune

- Location d’habitat léger et diversification des services dans les campings municipaux dont le chiffre d’affaire est 
stable mais insuffisant
- Appel à projet pour une structure d’hébergement touristique au Manoir

Prévoir la baisse de la taxe foncière sur les propriétés bâties
- Analyse des conséquences de la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales avant d’appré-
cier la marge de manœuvre fiscale
- Planification budgétaire conçue pour baisser progressivement la taxe foncière du taux de 28,5% actuel au taux 
moyen des 28 communes de la CCVS qui est de 21,9%

Veiller à ce que la fiscalité intercommunale n’augmente pas si elle ne correspond pas à un transfert de 
compétences et donc de charges des communes vers la CCVS

1

Rassemblons pour construire l’avenir

L’attachement commun à Ault peut être 
un levier efficace pour la défense des intérêts communaux. 
Esprit collectif, échanges, entraide et projets communs seront bénéfiques.

Notre engagement :
Favoriser les échanges entre habitants permanents et résidents secondaires

entre Aultois.es de longue date et personnes récemment installées
entre personnes âgées et jeunes

Rassembler les différents quartiers dans une dynamique communale

Des lieux et des occasions de rencontre à multiplier

La vie associative qui mérite respect et soutien

La diversité de la population 
à prendre en compte

Soutenir les associations qui créent du lien et 
impulsent des engagements collectifs
- Création d’une maison des associations, dans l’an-
cienne école dans un premier temps, mise à disposition 

Aider chacun à trouver sa place dans la vie locale

- Aide à la réussite et à l’installation à Ault
- Attention portée aux personnes isolées

Regardons la diversité de la population de notre village 
comme une richesse.
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La situation budgétaire de la commune paraît satisfaisante au premier abord, mais il s’agit d’un résultat 
en trompe l’oeil. En effet les décisions prises ces derniers mois sur d’importants travaux programmés 
en un temps limité vont peser lourdement sur le budget.
La pression fiscale est très lourde sur Ault ce qui, avec l’état dégradé de l’habitat, a pour conséquence 
le départ de jeunes ménages et le manque d’attractivité pour les habitants à l’année.
Ault a ainsi subi une baisse vertigineuse de la démographie (moins 600 habitants en 15 ans).

Notre engagement :
Planifier et prioriser les investissements après concertation avec la population
Trouver des recettes nouvelles par le développement de services touristiques
Envisager une réduction de la pression fiscale dès que possible

Un plan pluriannuel d’investissements à élaborer
Analyser les engagements financiers et les risques 
de surcoût des opérations déjà décidées
- Construction du centre culturel, coût de son fonction-
nement annuel
- Redéploiement des réseaux d’assainissement et ou-
vrages de rétention des eaux pluviales
- Réaménagement du centre-bourg
Définir le niveau d’endettement maximum
- Remboursement annuel de la dette compatible avec 
le budget

Débattre publiquement sur les priorités
- Réexamen des projets déjà décidés pour réduire cer-
taines dépenses inutiles ou moins prioritaires

- Réaffectation de crédits pour de nouveaux travaux 
jugés plus urgents

- Information publique sur la situation financière réelle 
et les risques

- Concertation sur les priorités nouvelles à retenir

Des recettes nouvelles à préparer pour l’avenir grâce au tourisme

Une fiscalité à rapprocher des moyennes des communes voisines
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Diversifier les lieux de rencontre
- Création d’un espace d’animation de la vie sociale, 
maison pour tous, pour sortir de l’isolement, apporter de 
la convivialité, échanger, s’entraider et initier des projets 
collectifs, point de rencontre pour les jeunes
- Aménagements d’espaces de rencontre extérieurs

- Rôle irremplaçable des commerces et des associations 
à préserver
Enrichir et valoriser les animations villageoises
- Calendrier concerté, communication renforcée, impli-
cation des habitants, des résidents secondaires et des 
vacanciers

de locaux, prêt de matériel, encouragement aux coopé-
rations et mutualisations techniques et logistiques
- Aide à la communication sur les activités associatives 
(forum associatif, diffusion d’information, journal des 
associations)



@unautreregardsurault marcel.lemoigne.2020@gmail.commarcel.le.moigne
Vous pouvez nous contacter au local de campagne -10 Grande Rue à Ault ou sur :

LE MOIGNE Florence
56 ans - Directrice Générale des 

Services à la commune 
de Fressenneville, conseillère 

municipale d’opposition sortante.

BUSNEL Hélène
50 ans – Metteuse-en-scène 

et Chorégraphe.

LE MOIGNE Marcel
60 ans - Chef de centre des finances publiques 
à Friville, désormais comptable public spécialisé 
dans la gestion et le conseil aux communes et 
aux communautés de communes.

et les candidats de sa liste aux élections
municipales du 15 mars 2020

CHOLET Laurent
54 ans – Cadre territorial à Eu. 

Chargé de mission en
aménagement du territoire.

DERCHE Jean-Louis
58 ans – Conducteur de 

métro à la retraite.

DHENIN Viviane
68 ans - Assistante technico-

commerciale à la retraite.

GUILLERME Teddy
18 ans- Étudiant

à l’université d’AMIENS.

LUBIN Laurent
50 ans - Agent technique de la 
Fonction Publique Territoriale. 

Ancien pompier professionnel ayant reçu 
une distinction opérationnelle en 2005.

MAISON Sabine
41 ans – Employée

de restauration.

NICQUET Alain
74 ans - Responsable du service

de rééducation fonctionnelle 
de l’hôpital Européen 

Georges Pompidou, en retraite.
Chevalier de l’ordre du mérite.

PRANDO Gabrielle
63 ans - Secrétariat, compta, 

achats, à la Coface (Compagnie 
Française d’Assurance pour le 

Commerce Extérieur) en retraite.

SAUZEAT
Marie-Christine
66 ans – Comptable

à la retraite.

SCHIBLER Alain
69 ans - Conseiller en gestion 

du patrimoine en retraite.

WAYER Christophe
41 ans - Ouvrier 

à Verescence

KARLER Patricia
60 ans - Policière Bruxelloise 

en retraite.


